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Abstract

Consécutivement à l’analyse proposée par le courant Law & Economics, les sciences de
gestion ont ambitionné de redéfinir la CSR dans une perspective utilitariste avec la Stake-
holder Theory ; théorie qui a ensuite été utilisée par le courant juridique Communitarian
dans la perspective de dessiner une théorie générale de la CSR. Le present article se propose
de revenir sur ces étapes fondamentales dans la détermination de la CSR et d’en dresser
l’influence actuelle.
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